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Le Conseil d’administration de l’ONE a 
décidé d’inviter les  jeunes 
artistes,  leurs animateurs et la 
Direction de  l’école de devoirs 
Ateliers du Soleil,  lors de sa séance 
du 17 mai 2017 pour une inauguration 
de l’œuvre. L’inauguration sera suivie 
d’un goûter offert aux enfants. 
 
 
 
Cette œuvre a été offerte à l’Office à l’occasion de la conférence sur les droits de l’Enfant 
organisée par Eurochild en partenariat avec l’ONE et Kind en Gezin en juillet 2016. Les 
enfants des Ateliers du soleil ont fait preuve d’une créativité qui a touché l’ONE. À cet 
égard, l’Office tient à officiellement remercier ces acteurs de demain. 
 
« Ce travail de longue haleine et ce bel aboutissement sont un exemple de concrétisation 
de nos objectifs quotidiens: conscientiser les enfants et jeunes, favoriser leur expression 
par le biais de la créativité, susciter leur participation active dans la société... Nous 
luttons contre les injustices dont ils sont victimes et voulons leur permettre de devenir des 
citoyens actifs, engagés pour un monde plus juste... » Explique la direction des Ateliers du 
Soleil. 
 
 
Le rôle des écoles de devoirs dans la vie quotidienne des familles qui font appel à elles 
 
Les écoles de devoirs n’agissent pas uniquement au niveau de l’accompagnement scolaire. 
Le développement d’activités culturelles, ludiques et émancipatrices ainsi que 
l’organisation d’animations basées sur la coopération et la solidarité interviennent 
fortement dans ces structures qui sont ouvertes à tous sans discrimination et en font, de 
fait, des instruments de lutte contre la radicalisation et d’émancipation sociale. 
 
C’est un secteur en mouvement. En février 2017, on comptait 337 écoles de devoirs prenant 
en charge plus 16000 enfants. Grâce à la modification du décret, chaque école de devoirs 
nouvellement reconnue par l’ONE pourra bénéficier d’une subvention de lancement de 5000 
euros. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

© Ateliers du Soleil 


